
L’ACCORD Qualité de Vie et Conditions de Travail

LA MONTAGNE ACCOUCHE
D’UNE SOURIS !!!

Après des semaines de travaux et l’intervention d’un consultant externe dont on ne connaît pas le
niveau de rémunération ni d'ailleurs le budget alloué à cet accord, la première volonté affichée par la
direction est de soutenir CHAQUE SALARIÉ DANS SON PLEIN ÉPANOUISSEMENT.
Alors, nous les avons pris au mot et nous nous sommes appuyés sur les résultats des ateliers auprès
des salariés dont les propositions ont confirmé nos revendications :

Le remplacement des absences par des équipes
itinérantes (renforcées) dans le réseau et au Siège/
PEI (création),
La reconnaissance des compétences avec un
e.perf transparent et objectivé par une augmentation
salariale régulière,
L’adaptation des objectifs et des portefeuilles au
temps effectif de travail, avec un droit à la
déconnexion automatique pour garantir la
conciliation des vies sinon le paiement systématique
des heures supplémentaires,
La création d'assistants commerciaux dans les UT
et les pôles expertise et de structures
administratives sur tous les territoires,
Un accompagnement des salariés juniors par le
respect des engagements pris par la direction et des
objectifs adaptés au temps d’apprentissage,
Un accompagnement des managers sur-sollicités dans tous les domaines,
Des réorganisations et des aménagements par usage en veillant au bon dimensionnement
des open spaces,
Et enfin, le respect des accords signés et de la convention collective comme : l’accord
télétravail, le temps partiel, la prise en charge des frais dans le cadre d’une mutation, le
respect des dispositifs d’évaluation dans l’e-perf…

Face à cette réalité de terrain, la direction n'a pas souhaité donner une suite favorable aux
demandes des salariés qui réclament la reconnaissance et la valorisation d’un travail bien
fait dans un environnement et une atmosphère de travail sereine et respectueuse.

Pourquoi alors avoir proposé cet accord sans nos propositions ? En fait, l'enjeu est double
pour la direction : répondre à l'obligation légale qui pèse sur l'employeur d’assurer la santé
des salariés et attirer des talents par un “label QVCT” avec une marque employeur
attractive qui facilite sa communication institutionnelle.

POUR QUE LA CFDT SIGNE, IL SUFFIT DE COCHER CES 8 CASES ET
ENFIN TRANSFORMER L’ESSAI EN AVANCÉES CONCRÈTES ET
ATTENDUES !
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